
Webinaire du 10 juin 2022
FOcus sur le bulletin de paye ?
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1- Le cadre d’établissement des bulletins de paie 
pour les agents titulaires et les agents contractuels

☞ Pourquoi est-ce si compliqué de lire sa fiche de paye ?
☞ Aucun texte ne définit les mentions obligatoires du bulletin de paie des agents de la fonction publique. Seuls 
les composants de la rémunération et les cotisations auxquelles cette rémunération est soumise sont définis 
par des textes. Chaque agent doit  donc se référer à ses propres textes (corps, ...).

☞ Pourquoi est-ce primordial de vérifier sa fiche de paye ?
☞ Des erreurs courantes (env. 10 % des bulletins comportent des anomalies)

☞ Comme pour d’autres procédures (départ à la retraite, impôts),
la dématérialisation de la chaîne d’établissement du bulletin de paie 
(via l’ENSAP) rend le destinataire terminal comptable des données finales.

☞ Le bulletin de paie doit être conservé par l'agent 
       sans limitation de durée.

???
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2- Les différentes parties d’un bulletin de paye

...

...Entête

Cartouche Adresse  Récapitulatif

Détail

CEV
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3- Entête
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4- Détails

☞Titulaire  

☞ Contractuel

Cotisations 
salariales

Cotisations 
patronales
(salaire super-brut)

Impôts à la 
source
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5- Les primes et indemnités

 La rémunération comprend :
☞    le traitement,

☞    l'indemnité de résidence

☞    le supplément familial de traitement s’il y a des enfants à charge,

☞    les indemnités et primes instituées par un texte législatif ou réglementaire.

 Les primes et indemnités dépendent des agents (corps, indice, mobilité professionnelle, expertise, ...) :
☞    Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP)

☞    Primes et indemnités liées à la mobilité

☞    Indemnité de garantie individuelle du pouvoir d'achat (GIPA)

☞    Indemnités de résidence et supplément familial de traitement

☞    Nouvelle bonification indiciaire (NBI)

☞    Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS)

☞    Indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS)

☞    Indemnités de sujétions spéciales (ISS)
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6- Les cotisations sociales

Le traitement mensuel brut des fonctionnaires fait l'objet des prélèvements suivants :

☞   La Cotisation PC (Pension Civile). Le taux 2022 est de 11,10 % sur le traitement seul (« Base sécurité sociale du mois »). 
Cette cotisation alimente le Compte d’Affectation Spéciale Pensions qui sert au budget de l’État pour payer les pensions.

Traitement Brut x 11,10 % 

☞  La Contribution sociale généralisée : la CSG finance la protection sociale. Elle est prélevée à compter du 1er janvier 
2018 au taux de 9,2 % sur le montant du traitement brut, de l'indemnité de résidence et du supplément familial de 
traitement, ainsi que des primes, après déduction d'un abattement pour frais professionnels de 1,75 % de ce montant. 
Cet abattement s'applique dans la limite de quatre fois le plafond annuel de la sécurité sociale. La hausse du taux de la 
CSG s'applique sur la partie déductible du revenu imposable de l'impôt sur le revenu.

((Traitement Brut + Indemnité de Résidence + Supplément Familial de Traitement + Primes) x 98,25%) x 9,2% 

☞  La Contribution au remboursement de la dette sociale : la CRDS est prélevée à compter du 1er février 1996 au taux de 
0,5 % sur le montant du traitement brut, de l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, ainsi que 
des primes, après déduction d'un abattement pour frais professionnels de 1,75 % de ce montant. 

((Traitement Brut + Indemnités de Résidence + Primes + Supplément Familial de Traitement) x 98,25%) x 0,5%
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7- Cartouche
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8- Résumé : les informations contenues dans un bulletin de paie

Le bulletin de paie comporte au moins les informations suivantes :
☞    Nom et adresse de l'employeur, et éventuellement le service d'affectation de l'agent ;

☞    Identifiants de l'employeur auprès de l'Insee : code APE et n° de Siret ;

☞    Nom, grade, échelon et indice majoré détenu par l'agent ;

☞    Période et nombre d'heures de travail auxquels se rapporte la rémunération ;

☞    Montants bruts du traitement de base et des autres composants de la rémunération selon la situation de l'agent ;

☞    Montant de la rémunération brute totale ;

☞    Montant et taux des cotisations à la charge de l'agent et de l'administration employeur ;

☞    Nature et montant des autres versements (prise en charge des frais de transport public ou de frais de transports personnels notamment) et retenues (saisie sur salaire par exemple) ;

☞    Montant de la rémunération nette effectivement reçue par l'agent ;

☞    Date de paiement de cette somme ;

☞    Montant total versé par l'administration employeur (rémunération brute + cotisations à la charge de l'administration employeur) ;

☞    Montant du prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu.

Le bulletin de paie mentionne également le revenu mensuel net imposable et le cumul annuel net imposable :
☞* Le revenu mensuel net imposable est égal à la somme de la rémunération nette, de la CRDS et de la part de la CSG non déductibles de l'impôt sur le revenu ;

☞* Le cumul annuel net imposable est égal à la somme des revenus mensuels nets imposables.



10

9- Les erreurs de paie 

☞ Le décompte de rappel

☞  L’administration peut récupérer les sommes trop-perçues
pendant 2 ans

☞ Les informations contenues dans le décompte :
☞ L’indication de la situation administrative modifiée ayant eu un impact sur la paie (ex : SFT) ;

☞ Pour tous les mois avec un trop perçu : une colonne avec le montant réellement dû et une colonne avec le montant perçu ;

☞ La période sur laquelle porte le rappel ainsi que le montant total du rappel.

Si cette zone est 
complétée un décompte 
de rappel est émis
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10- Annexe : Les principaux codes des bulletins de paie
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10- Annexe : Les principaux codes des bulletins de paie
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10- Annexe : Les principaux codes des bulletins de paie
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10- Annexe : Les principaux codes des bulletins de paie
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10- Annexe : Les principaux codes des bulletins de paie
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Compléments suite aux questions des panélistes participants au 
webinaire

☞  Correction d’une information donnée à l’orale mais erronée :
Les indemnités (forfait mobilité durable, remboursement sécu, ...) sont soumises à impôts sur le revenu.

☞  Qu’est-ce que la « DSN » : la déclaration sociale nominative est un système qui permet aux employeurs de déclarer 
en 1 fois auprès des différents organismes tout ce qui concerne la paie de leurs salariés (cotisation, fin de contrat, arrêt-
maladie, ..).  Pour tout savoir sur le sujet : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/declaration-sociale-nominative-dsn

☞  Complément d’information sur la CSG déductible / non-déductible
La Contribution Sociale Généralisée Déductible représente 9,2 % de 98,25 % des revenus bruts.

Formule de calcul de la Cotisation CSG = 0,092 x 0,9825 x (traitement brut - transfert prime/points + primes + indemnités + SFT)

La CSG déductible n’entre pas en compte pour les impôts alors que la CSG non déductible entre en compte comme un revenu. Si le total 
de la rémunération de l’agent est supérieur à 4 X plafond sécurité sociale (13 508 € au 01/01/2019) alors l’excédent est soumis en totalité 
à la CSG et à la CRDS, pas d’application du coefficient de 98,25 % sur cet excédent.

Pour tout savoir sur le sujet : https://www.economie.gouv.fr/particuliers/contribution-sociale-generalisee-csg
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Compléments suite aux questions des panélistes participants au 
webinaire

☞ Pourquoi y-a-t-il une différence entre « le montant imposable du mois » dans le 
cartouche et le « 011100 - net à payer avant impôt sur le revenu  » dans le détail ?

Le montant impossable du mois (MIM) correspond au revenu net avant impôt 
(« 011100 ») auquel s’ajoute les deux cotisations sociales sur lequelles s’appliquent 
l’impôt sur le revenu : la CRDS et la CGS non déductible.

MIM = « 011000 » + CRDS + CDS non-déductible
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